
Accréditation des établissements de formation

Avis favorable Avis défavorable

Demande d’accréditation
de l’établissement auprès de l’Adefih

Informations demandées à l’Observatoire 
prospectif et au Fafih par l’Adefih

Avis d’opportunité adressé par l’Adefih
à la CRPF-IH concernée

Examen du dossier complet par le jury 
de la Commission Nationale de 

Certification

Demande de 
complément 

d’informations

Avis de la CRPF-IH transmis à l’Adefih

Report décision

Cahier des charges et 
demande 

d’accréditation en 
téléchargement sur

www.adefih.org

Accréditation
(pour 2 ans)

Refus 
d’accréditation


